
	

	

	
	
	
	
	

	
	

François Charette, avocat 
Ligne directe 514 341-7740, poste 6925 

Télécopieur 514 341-3302 
francois.charette@ccq.org

 
 
Le 21 septembre 2020 
 
 
 
 
 
OBJET : Demande de renseignements du 15 septembre 2020 
 N/réf. : 4631-00-2020-03 
 
Monsieur, 
 
À titre de responsable de l'application de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) (« Loi sur 
l’accès »), je donne suite à votre demande de renseignements du 15 septembre 2020, mais 
reçue le 16 septembre 2020. 
 
Votre demande visait à obtenir, relativement au métier de charpentier-menuisier, pour 
l’année 2019, les informations suivantes : 
 
1. Le nombre d’entrées de main-d’œuvre par bassin pour la région de Montréal; 
2. De ce nombre, combien ont abandonné l’industrie à ce jour et pour quelle raison; 
3. De ce nombre, combien n’ont pas réussi à compléter leur garantie de 150 heures avec 

leur employeur; 
4. Le nombre d’entrées de main-d’œuvre à la suite de l’obtention d’un diplôme (DEP) pour 

la région de Montréal; 
5. De ce nombre, combien ont abandonné l’industrie à ce jour et pour quelle raison; 
6. De ce nombre, combien n’ont pas réussi à compléter leur garantie de 150 heures avec 

leur employeur. 
 
Nous vous transmettons les documents en lien avec les éléments 1, 3, 4 et 6 de votre 
demande. Concernant les éléments 2 et 5, nous ne détenons aucun document nous 
permettant de répondre à votre demande. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
Le responsable de l'application de la Loi sur l'accès, 
 
 
 
 
 
François Charette 
FC/mm 

p.j. 










